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LE BARDA a été créé en févr ier 1980 par l 'association de quatre psycho-
sociologues qui ont décidé de mettre en commun leurs ressources et leurs 
questionnements. Le nom a été choisi pour évoquer le désordre qu ' i l 
faut générer pour faire du ménage, réorganiser. Le terme "éducatives" 
voulait manifester notre croyance envers le geste éducatif dans un sens 
large et par opposition au geste curat i f . 

Nos buts sont d'une part de décloisonner le secteur des sciences humaines 
où différentes pratiques professionnelles issues d'autant de gr i l les de 
lectures de la réal i té se côtoient quotidiennement et échangent peu, et 
d'autre part de réconcil ier à l ' i n té r ieur d'une idéologie et d'une pra
tique cohérentes, des dichotomies opposant faussement le polit ique et 
le professionnel, le social et l'économique, le co l lec t i f et l ' i n d i v i 
duel, le théorique et le pratique, le matériel et le sp i r i t ue l . 

Nous oeuvrons surtout comme contractuels ou consultants dans les secteurs 
public et parapublic, de même qu'au niveau communautaire et individuel. 
Nos préoccupations et notre pratique recoupent la communication dans les 
groupes et organisations, la pédagogie en milieu scolaire et para-scolaire, 
l 'organisation communautaire, la santé, la sexualité, la condition des 
hommes et des femmes, et la qualité de vie en général. Nos principales 
méthodes d'intervention sont la formation, la consultation, l'enseignement, 
l'animation et la recherche-action. 

Par nos démarches de formation, nous avons été amenés à explorer les 
domaines de la psychologie, la psychosociologie, la théorie et l'approche 
systémiques ainsi que la cybernétique, la communication verbale et non-
verbale, la physiologie et l'expression corporelle, la sexologie, la 
c réat iv i té , le dessin et le théâtre. 

Notre croyance fondamentale est que la v ie , polymorphe, est toujours à 
s'organiser et à se réorganiser, ce processus étant entrecoupé de désordre 
et de désorganisation, et que si nous arrivons à une meilleure compré
hension de ces processus vitaux, nous serons mieux à même comme humains 
d'agir de façon plus souple, pertinente et efficace. 



PREMIERE PARTIE


Aujourd'hui, la formation et l'éducation des adultes réfèrent à une

multitude de services différents tant par la forme que par le contenu.

Pourtant il est difficile d'affirmer que cet ensemble répond vraiment

aux besoins et objectifs des populations desservies. Les individus

font face à des structures en place souvent immenses. Ni la clientèle,

ni les personnes-ressources, et' souvent ni même les responsables immé

diats n'ont l'impression de pouvoir influencer efficacement la machine.

Personne n'a dans la réalité quotidienne la possibilité de s'adapter

aux services offerts.


La rétroaction entre 1'organisme et sa clientèle est difficile sinon

impossible. Chaque institution (CEGEP, université, commission sco

laire, etc.) publie, dans les journaux ou autrement, une liste d'acti

vités auxquelles les gens peuvent ou non s'inscrire. Le manque de

pouvoir des usagers dans cette situation est, selon nous, une conséquence

de la structure même des organisations concernées.


Notre analyse est systémique. Elle se rapporte spécifiquement aux

services de formation et d'éducation des adultes offerts par des insti

tutions publiques d'enseignement, ce qui n'exclut pas la possibilité

d'en généraliser les résultats à d'autres types d'organisations. Ces

institutions y sont vues comme des systèmes ouverts au sens ou elles

ont continuellement â entretenir des relations avec le monde extérieur

tant pour leur clientèle que pour leurs besoins financiers, et que pour

leurs personnes-ressources.


La structure administrative des institutions n'est pas conçue pour

ajuster et réajuster régulièrement les activités offertes aux besoins

précis et souvent momentanés de groupes particuliers: un groupe de

mécaniciens voulant se donner des moyens de s'organiser, une association

de marchands locaux voulant s'initier à certaines techniques publici

taires, ou encore une association de locataires voulant aménager leur

quartier et leurs ressources, etc. La structure administrative favorise

plutôt un ajustement de la clientèle aux services déjà offerts.


Ordinairement, cette structure se compose de coordonateurs qui servent

de lien entre la clientèle et les personnes-ressources d'une direction

locale et d'aumoins un palier hiérarchique supérieur d'un ministère ou

de 1'institution.


Cette structure décisionnelle a pour effet d'accorder à la direction

locale, responsable des activités, le pouvoir d'en déterminer les

objectifs et partant le bon fonctionnement de celle-ci permettra la

survie de la direction. Ainsi, dès qu'on a décidé de la création d'un

programme et de ses objectifs, la tâche des coordonateurs consiste à

analyser l'état de réceptivité de la clientèle en fonction des objectifs




fixés par la direct ion. I ls jouent le rôle de thermostats, régularisant 
la production des act iv i tés. I ls n'ont pas le pouvoir de modifier les 
objectifs en fonction des demandes de la c l ientèle. I ls ne peuvent que 
rechercher des personnes intéressées par les programmes qu ' i ls adminis
t rent . 

Pour assurer le fonctionnement du système, la direction dépense du temps 
et de l'énergie auprès du ministère ou de l ' i n s t i t u t i on concernés. Cette 
énergie est alors convertie en subventions qui servent à payer les per
sonnes-ressources nécessaires a la bonne marche des act iv i tés. Dans 
cette chaîne d' interact ions, chaque acteur (c l ientè le, personnes-ressour
ces > coordonateurs, direction locale) dépend ou est contrôlé par le palier 
hiérarchique qui lu i est supérieur. La direction contrôle les conditions 
d'existence des personnes-ressources par l'entremise des subventions et 
ces mêmes personnes-ressources permettent 1'existence de la direction en 
ce sens que sans eux, i l n'y aurait pas d 'act iv i tés. 

Les objecti fs de chacun de ces acteurs sont déterminés en fonction des 
états respectifs et des contraintes imposées par les autres. Aussi, si 
les rendements respectifs des subventions, des personnes-ressources, et 
des act iv i tés sont constants, la direction a le pouvoir. Le fonctionne
ment de l'ensemble devient déterminé par l ' é ta t et les besoins de survie 
de la d i rect ion, et par les contraintes qu'imposent le rendement des 
subventions, des personnes-ressources, et des act iv i tés. 

Bien sQr la distr ibut ion du pouvoir te l l e que présentée i c i est théorique. 
En réa l i t é , le rendement de chaque acteur n'est pas constant. Les ac t i 
vités ne sont pas toutes réussies, les personnes-ressources se syndiquent, 
le gouvernement décrète des coupures de budget. 

Toutefois un f a i t demeure. La cl ientèle bénéficie d'une absence quasi-
totale d'influence. Son seul impact réside dans sa capacité d'absorption 
des act iv i tés offertes. Elle n'est que le théâtre des événements, le 
l ieu d'actualisation du système. Elle n'a quasiment aucun pouvoir d ' i n 
fluence sur les décisions. Plus une cl ientèle donnée s'avérera réceptive 
aux act ivi tés du système, plus celui-ci aura tendance â lu i en o f f r i r 
af in d'atteindre et de maintenir les objectifs fixés par la direct ion. 
Par contre, si la cl ientèle refuse le produit o f fe r t , le système cherchera 
un nouveau terrain pour ses act iv i tés plutôt que de chercher à modifier 
ses act ivi tés en fonction de la c l ientèle. Aussi, même si cette analyse 
ne concerne qu'un seul besoin de la cl ientèle (act iv i tés d'éducation), on 
pourrait y ajouter tous les besoins d'émancipation d'une cl ientèle donnée 
(garderie, radio communautaire, services sociaux, aménagement, etc.) que 
cela ne changerait fondamentalement r ien. En e f fe t , tant que le pouvoir 
réel de rétroaction sera aussi faible la qual i té, le type et la quantité 
des services seront déterminés par les conditions de survie et les capa
cités des directions locales ou des directions supérieures. Tant que 
le contrôle s'exercera du "haut" vers le "bas" aucune ins t i tu t ion pourra 
affirmer considérer sa cl ientèle comme adulte. 



La seule forme de rétroaction que possède vraiment la cl ientèle des ser
vices gouvernementaux se restreint à l 'é lect ion d'un des trois partis 
politiques du Québec et ce, une fois tous les quatre ou cinq ans. La 
population n'a plus de pouvoir direct sur la fonction publique, car 
cel le-ci est devenue quasi-indépendante du parti au pouvoir. En pratique, 
el le est un organisme autonome. Le changement du part i au pouvoir n ' in 
fluence plus que les grandes orientations de la fonction publique. De 
f a i t , la population donne au gouvernement le pouvoir de décider par son 
soutien électoral et les moyens d'agir par ses impôts. Ce gouvernement 
prend des décisions, vote des lois et émet des directives. I l f a i t 
appliquer les lois en subventionnant tout l 'appareil jud ic ia i re . Au 
niveau socia l , i l émet des direct ives, des politiques qu ' i l f a i t appl i 
quer en subventionnant la fonction publique. Toutefois devant l'immen
si té de la machine, i l ne peut décider que des lignes directr ices. I l 
délègue aux hauts-fonctionnaires en même temps que les subventions une 
partie de son pouvoir de décision. 

La principale conséquence d'un tel fonctionnement est que plus on se 
rapproche de la population en termes de paliers hiérarchiques moins 
cel le-ci a de pouvoir d' influence, tant sur la forme que sur la quantité 
des act iv i tés subventionnées qui lu i sont offertes. Ce phénomène est 
particulièrement typique des organisations gouvernementales et paragou
vernementaies. Dans l 'entreprise privée, i l est moins flagrant car la 
population a un pouvoir de rétroaction immédiat. La population possède 
un contrôle sur les conditions de survie de l 'entrepr ise, du moins dans 
le cas de petites et moyennes entreprises. Le secteur privé est forcé 
de par sa structure de s'adapter à sa cl ientèle. I l doit continuelle
ment analyser les besoins de sa c l ientèle: sa survie et sa croissance 
en dépendent. 

En résumé, le fonctionnement des services de formation et d'éducation 
subventionnés par l ' é ta t possède deux caractéristiques essentielles. 
La première est que la cl ientèle n'a pratiquement pas de pouvoir, e l le 
est plutôt le réceptacle de l 'act ion qu'un acteur véri table. La deuxième 
est que la direction a â la fois le pouvoir de décider et celui de sub
ventionner le fonctionnement du système. 

I l est d 'ai l leurs s ign i f i ca t i f que le gouvernement soi t dans l 'obl igat ion 
de créer une commission d'étude pour que les usagers se fassent entendre. 
A nos yeux l'absence de rétroaction concrète de la part des usagers est 
une des principales motivations j us t i f i an t l 'existence de cette commis
sion. 

I l est bien sur plus aisé d ' ident i f ie r un problème que de le solutionner. 
Toutefois, i l devient évident qu ' i l faut réinsérer les usagers dans le 
système et leur redonner un réel pouvoir d'influence sur les objectifs 
poursuivis par les services avec lesquels i l s transigent. I l ne s 'agi t 
pas de renverser le rapport d'influence en faveur de la cl ientèle immédiate, 
mais plutôt de rééquilibrer les rapports d'influence réciproque entre les 



part is. I l s 'agi t d ' o f f r i r autre chose que des crédits et des augmenta
tions salariales. C'est ce que nous nous appliquerons à faire dans la 
deuxième partie de ce mémoire. 



DEUXIEME PARTIE 

Les solutions que nous voulons proposer pour p a l l i e r aux déficiences sou
lignées dans première part ie de ce mémoire sont re la t ionnel les. I l fau t , 
selon nous, changer les rapports qu'entretiennent entre eux les d i f férents 
acteurs de la formation des adultes. Changer ces rapports en changeant 
les valeurs qui les sous-tendent. Et pour év i ter les pieuses déclarations 
d ' i n ten t ion , nous avons t radu i t cette prémisse en termes de comportements 
et de modes concrets de fonctionnement. 

Nous formulons ces solutions sur cinq points précis de la formation des 
adultes: 

a) les contenus enseignés

b) la méthode d'enseignement

c) l 'organisat ion de la c l ientè le

d) les personnes-ressources

e) 1'accréditation


Pour chacun de ces points, nous, proposerons des façons de procéder d i f f é 
rentes et plus souples que celles actuellement en usage. 

a) Les contenus enseignés 

Jusqu'à nouvel ordre, ce sont les i n s t i t u t i o n s , et non pas la c l i en tè le , 
qui ont le dernier mot sur les contenus qui sont dispensés. Le pouvoir 
des c l ients se l im i te à chois i r l 'un ou l 'au t re des programmes of fer ts 
en autant qu ' i l s y soient admis. Mais â l ' i n t é r i e u r de chaque programme, 
l ' i n s t i t u t i o n décide des t i t r e s de cours, du temps accordé â chacun et 
de leur ordre d 'appar i t ion, laissant un minimum de marge de manoeuvre aux 
enseignants (payés et évalués par e l le ) quant au bia is spécifique de cha
que cours. Les étudiants ont donc peu à d i re . Pourtant, i l s seraient 
bien à même de déterminer, à pa r t i r des lacunes q u ' i l s ont constatées 
dans leur vie personnelle ou leur t r a v a i l , ce dont i l s ont besoin comme 
apprentissages. Les ins t i tu t ions semblent ignorer quasi-systématiquement 
cette prémisse, aff irmant par là-même, l'incompétence des adultes dans 
leur propre formation et prescrivant leur dépendance à 1'égard des possé
dants du savoir. 

Pour changer cette a t t i t ude , les ins t i tu t ions tiennent compte, d'une façon 
beaucoup plus systématique, des besoins spécifiques de formation de leur 
c l ien tè le actuel le et potent ie l le l o rsqu ' i l s élaborent leurs programmes. 
Une des façons principales pour ce f a i r e , c 'est d ' i ns t i t ue r une démarche 
de recherche-action, par laquelle sont consultées les c l ien tè les , et qui 
permet de déterminer et de remanier les contenus o f f e r t s . I l ne s 'ag i t 
pas de changer les programmes à tous les mois, mais de s'assurer q u ' i l s 
répondent effectivement aux besoins des usagers tout en conservant le 



minimum de rigueur requis à une formation sérieuse. 

b) La méthode d'enseignement 

Le phénomène de l'éducation des adultes étant relativement nouveau, on 
s'est peu soucié jusqu'à maintenant de comprendre les modes d'appren
tissage et de fonctionnement cognit i f de l 'adul te. I l en résulte donc 
un type d'enseignement inspiré soi t des modèles tradit ionnels (cours 
magistraux, séminaires) soi t des innovations récentes en pédagogie 
(approches part ic ipat ives, méthode de laboratoire, pédagogie active). 
Mais dans l'un et l 'autre des cas, on connaît mal ou peu la façon pa r t i 
culière d'apprendre qu'ont les adultes avec pour résultat qu'on les 
t ra i te souvent comme des enfants d'école. 

Certaines recherches sont en cours à ce sujet et à ce t i t r e i l convient 
de souligner particulièrement les efforts du département d'andragogie 
à l 'universi té de Montréal et plus particulièrement d'un de ses profes
seurs, Madame Colette Tassé. Celle-ci est à mettre au point un modèle 
conceptuel de l'apprentissage adulte, rédigé dans un langage et sous 
une forme accessibles à des practiciens et à des profanes. Ce type de 
recherche est encore malheureusement à son enfance et i  l est urgent 
qu'on y consacre les efforts et le financement requis si on veut arr iver 
à développer des méthodes pédagogiques mieux adaptées à une réal i té 
d'adultes trai tés comme te ls . Nous croyons que la présente commission 
pourrait au niveau de ses recommandations avoir un ef fet déterminant 
sur l'encouragement de tel les recherches. 

c) L'organisation de la cl ientèle 

Habituellement, des besoins de formation émergent chez un adulte dans le 
cadre de ses act ivi tés quotidiennes au sein d'un des réseaux naturels 
(groupe de t r ava i l , milieu fam i l i a l , de lo is i rs ou d'action sociale) 
qu ' i l fréquente. Hors dans bien peu de cas, cet adulte peut impliquer 
ce réseau dans sa formation. La plupart des programmes offerts le sont 
habituellement â des individus qui doivent chacun se conformer aux 
critères d ' é l i g i b i l i t é et soutenir seuls le coût financier et le t ravai l 
de la formation. 

I l nous semblerait plus rentable écologiquement et économiquement que 
des réseaux naturels d'adultes puissent, à l 'aide des ressources des ins
t i t u t i ons , déterminer eux-mêmes leurs besoins de formation et contracter 
avec ces inst i tut ions une entente spécifiant les ressources, besoins et 
exigences de chacun, ainsi que les modalités de la formation. De tel les 
ententes devraient être assez souples pour permettre un cheminement ind i 
vidualisé pour chaque membre du réseau et assez cohérentes pour j u s t i f i e r 
un cheminement commun. 



Par a i l leurs , pour ceux qui voudraient poursuivre leur formation sans 
groupe de référence spécifique, le fonctionnement actuel de regroupe
ment arb i t ra i re et de tutorat pourrait continuer. 

Un écueil à éviter dans un cas comme dans l 'autre serait celui de 
l'isolement des différents apprenants par une démarche hyperindividua
lisëe du type: "apprenez pendant votre sommeil" ou "abonnez-vous au 
câble et apprenez dans la quiétude de votre salon." Ce genre de fonc
tionnement risque de scléroser encore plus une société qui l 'es t déjà 
trop. 

d) Les personnes-ressources 

La formation dispensée par les inst i tut ions dont nous traitons i c i l ' es t 
habituellement par des spécialistes en la matière qui , le plus souvent, 
arrêtent de pratiquer pour enseigner et partager l'expérience acquise. 
Cependant, depuis quelques années devant 1'accroissement rapide des 
programmes o f fe r ts , un vide s'est créé au niveau du personnel enseignant. 
Ce vide a été comblé par des hordes de jeunes pigistes, récemment issus 
des universités, qui voient dans ce genre de travai l une excellente 
façon de gagner leur vie et d'acquérir de l'expérience pertinente en 
attendant de trouver des emplois réguliers. Ceci la issa i t entrevoir 
une possib i l i té concrète d'aff lux continuel de sang neuf dans ces i n s t i 
tutions jusqu'à ce que, récemment, des efforts massifs et généralisés 
de syndicalisation de ce personnel fassent leur apparit ion. Sans être 
pour autant anti-syndical istes, i l nous faut constater que s ' i l s se 
concrétisent, ces efforts contribueraient à stabi l iser le personnel 
enseignant et à engendrer la même torpeur in te l lectuel le qui a f f l ige 
bon nombre d ' inst i tut ions d'enseignement régulier. 

De plus, les différents cours à l ' i n té r ieur des programmes sont la 
plupart du temps dispensés par des personnes différentes. Ceci év i te , 
aux yeux des ins t i tu t ions , les monopoles idéologiques, mais engendre pour 
les étudiants un manque de continuité et l'absence d'une vision d'en
semble. 

Pour pa l l ier à ces manques, nous proposons la formule suivante. Chaque 
groupe, naturel ou a rb i t ra i re , serait confié à une équipe de t ro is ou 
quatre intervenants dont un permanent du programme et deux ou trois 
pigistes. Cette équipe aurait pour mandat de négocier, structurer et 
dispenser le programme de formation pour le groupe. Un tel fonctionne
ment assurerait à la fois la rigueur de la démarche, sa continuité et 
son concret. Quant aux monopoles idéologiques, on pourrait les éviter 
en équilibrant la composition des équipes de façon à obtenir une hété
rogénéité dynamique ou en obligeant chaque équipe d'intervenants à 
expl ic i ter son biais idéologique auprès de son réseau-client. 



Les pigistes, qui pourraient se regrouper en associations syndicales, 
professionnelles ou d 'a f fa i re , auraient ainsi plus de prise sur l 'en
semble de la formation et moins de ce pénible sentiment d'al iénation. 
I ls pourraient même so l l i c i t e r certains réseaux naturels éventuelle
ment intéressés à de la formation et ainsi contribuer â élargir la 
cl ientèle des inst i tu t ions. 

e) L'accréditation 

Monnayables en augmentations salar iales, en promotions et en améliora
tions des conditions de t r ava i l , les crédits accordés par les i ns t i t u 
tions i c i à l'étude sont la clef-de-voûte de ce type de formation» En 
e f fe t , une bonne partie de la cl ientèle des inst i tut ions publiques 
d'enseignement y est att i rée principalement par les crédits. A l'opposé, 
beaucoup de clients potentiels demeurent à l 'écart justement à cause 
de l 'obl igat ion imposée de j u s t i f i e r l 'obtention de crédits. 

La suggestion la plus évidente serait certes d'abolir les crédits. 
Ceci fe ra i t l ' a f fa i re de beaucoup d'organismes privés de formation qui 
voient dans les crédits et les coûts peu élevés l ' a t t r a i t principal de 
ces inst i tut ions auprès de la c l ientè le. Cette suggestion nous semble 
toutefois i r réa l i s te : on ne demande pas à un géant de se couper les 
jambes sous prétexte qu ' i l est trop grandi 

Une autre formule possible serait celle adaptée par les Etats-Unis, 
d ' inst i tuer des crédits d'éducation permanente (continuing éducation 
crédits) qui ont une valeur moindre que les crédits accordés au secteur 
régulier. Cette formule a été développée lorsqu'on a constaté la 
quantité moindre de travai l exigée des adultes ayant un travai l et une 
fami l le, et la surenchère dans les conventions col lect ives. Cette 
solution n'apparaît pas non plus satisfaisante en ce sens qu'el le crée
ra i t deux catégories d'étudiants et contribuerait â dévaloriser l 'édu
cation permanente. 

Une meilleure solution est, selon nous, de rendre facultative l 'obtention 
des crédits. Cette formule existe déjà à plusieurs endroits: on offre 
en ef fet la possibi l i té d'un statut d'étudiant l i b re . Mais dans les 
f a i t s , peu de personnes s'en prévalent et souvent avec raison. I l est 
en ef fet si f ac i l e , la plupart du temps, d'obtenir les crédits qu'on se 
demande pourquoi on s'en passerait. De plus, l 'étudiant l ibre a souvent 
le sentiment d'être à part et non-valorisé dans le système. I l ne béné
f i c ie pas par exemple de l'échange, souvent fructueux, entre un profes
seur et un étudiant lors de l 'évaluation des travaux. 

Le problème en est donc un de double l ieu de l 'évaluation. Le premier 
l ieu est l 'étudiant lui-même face à ses besoins d'apprentissage et à 
l ' u t i l i sa t i on qu ' i l f a i t de ce qu ' i l a appris. Le second est l ' i ns t i t u t i on 
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qui doit ce r t i f i e r la compétence de l 'étudiant à la f i n du programme. 
En ce moment, une seule évaluation tente de couvrir ces deux l ieux. 

Mais si on i ns t i t ua i t dans les programmes cette dualité d'évaluation, 
les étudiants s'y inscr i raient d'abord pour répondre à leurs besoins 
d'apprendre sans nécessairement rechercher l 'accréditat ion o f f i c i e l l e . 
£n valorisant ce type de démarche, on risquerait d 'a t t i re r des personnes 
réellement motivées à qui on remettrait le pouvoir d'évaluation, misant 
ainsi sur leur compétence. Resterait toujours la possiblité de l 'accré
ditat ion formelle moyennant un e f for t supplémentaire de rigueur. Ceci 
permettrait de resserrer les critères pour les rendre plus conformes à 
ceux du secteur régulier et éviter ainsi des diplômes de second ordre. 

Les conditions de l 'accréditat ion seraient précisées dans le contrat 
de service (voir section c)) et l 'évaluation pourrait se faire après 
l'ensemble du programme ou après chaque tranche d'un trimestre, par 
exemple, le tout étant négociable. 
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CONCLUSION


En conclusion, nous voulons terminer par deux réflexions. La première 
est qu'on doit changer les relations qui existent actuellement dans les 
inst i tut ions publiques d'enseignement entre les différents acteurs de 
la formation des adultes. Ces relations sont actuellement basées sur 
l ' au to r i té , la dépendance et la r ig id i té (qu'on méprend pour de la 
rigueur). Nous proposons de remplacer ces valeurs par la démocratie, 
la négociation et la souplesse. Nous croyons que la présente commission 
peut jouer un rôle déterminant dans l'avènement de ces nouvelles rela
t ion si e l le adopte une stratégie informative eff icace. Une te l le stra
tégie v iserai t à informer tous les niveaux de la hiérarchie qui contrôle 
la formation des adultes, du ministre jusqu'aux bénéficiaires. De plus, 
i l serait opportun de songer à une certaine permanence, sinon de la 
Commission, du moins de la fonction de rétroaction qu'el le exerce. 

La seconde réflexion nous vient du philosophe Jacques Dufresne dans une 
chronique (LE DEVOIR, 17 novembre 1979) qu ' i l signait sur l'enseigne
ment supérieur. Si on remplace "enseignants" par " ins t i tu t ions , " e l le 
nous sied à merveille. 

"Le fond du problème c'est peut-être que les 

enseignants ne peuvent survivre à la perte 

de leur autor i té." 

Pierre Mongeau et Mathieu Langlais 

pour LE BARDA 


